




 
COMMISSION D’ÉLABORATION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉGIONAL 

(CESAR) - DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désignation des 

représentants (un titulaire et un suppléant) du conseil municipal au sein de la Commission 

d’Elaboration du Schéma d’Aménagement Régional (CESAR). 

 

Par délibération n° DAP2021-0042 du 22 novembre 2021, l’assemblée plénière du conseil 

régional de La Réunion a approuvé la mise en révision générale du Schéma d’Aménagement 

Régional au vu des conclusions du rapport d’évaluation réalisé par l’AGORAH, notamment du 

point de vue de l’environnement. 
 

Comme le stipule l’article R. 4433-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, une 

commission chargée de l’élaboration du projet de schéma d'aménagement est constituée à 
l’initiative de la présidence de l’assemblée délibérante de la Région.  

 

Cette commission est saisie, pour avis, du programme d’études et de concertation établi par la 

Région, et se prononce sur les options de développement et d’aménagement du territoire qui lui 
sont soumises, ainsi que sur les différentes parties composant le schéma, au fur et à mesure de 

l’avancement du programme (articles R4433-8 et R4433-9 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 

Elle comprend entre autres les représentants des collectivités, de l’Etat, des EPCI, du Parc 

National, des chambres consulaires, etc. 

 

La désignation de ces représentants pour la commune de Le Port doit se faire, conformément 

aux dispositions de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, au 

scrutin secret, mais le conseil municipal peut décider à l’unanimité de procéder à un vote à main 
levée sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au conseil municipal : 

 

- de désigner deux représentants (un titulaire et un suppléant) pour siéger à la Commission 

d’Elaboration du Schéma d’Aménagement Régional ; 
- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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